
Protocole de réouverture de l’école élémentaire  

Le Picaou à compter du mardi 12 mai 2020 
 

Le présent document a été réalisé pour la réouverture de l’école élémentaire Le Picaou à 

compter du 12 mai 2020 après concertation avec les élus du SIRS, les représentants des 

parents d’élèves élus au conseil d’école et la DDEN, et sur la base du protocole sanitaire 

établi par le ministère de l’éducation nationale. Ce document a été réalisé au regard des 

éléments et directives connus à la date de sa diffusion et est susceptible d’évoluer à 

tout moment au regard des directives de l’Académie et de la situation sanitaire. 

Principes généraux 
- Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent, notamment, à ne pas 

mettre leurs enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 

chez l’élève ou dans la famille de l’élève. Les parents sont notamment invités à prendre 

la température de leur enfant avant le départ pour l’école. En cas de symptômes ou de 

fièvre (37,8°C), l’enfant ne devra pas se rendre à l’école.  

Ils informent leur(s) enfant(s) des nouvelles règles qui s’appliquent à l’école (distanciation 

physique – gestes barrières) avant le retour à l’école. 

- La règle de distanciation physique, dont le principe est le respect d’une distance 

minimale d’un mètre entre chaque personne, devra être respectée au mieux dans tous 

les contextes et tous les espaces : entrées de l’école, cours, couloirs, préau, cantine, 

sanitaires, salles de classe. Un marquage au sol indiquant le sens de circulation et 

l’installation des salles de classe permettront d’éviter les contacts directs. 

- Les gestes barrières sont appliqués en permanence par tous, avec une surveillance et 
une approche pédagogique adaptée à l’âge de l’élève. Le lavage des mains au savon est 
demandé à plusieurs reprises dans la journée.  
Il sera réalisé au moins :  

- A l’arrivée dans l’école ; 
- Avant de rentrer en classe, notamment après les récréations ; 
- Avant et après chaque repas ; 
- Avant d’aller aux toilettes et après y être allé ; 
- Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué ; 
- Le soir avant de rentrer chez soi. 

Lorsque le lavage des mains ne sera pas possible, une solution hydroalcoolique sera 

utilisée sous le contrôle d’un adulte.  

 



- Le port du masque est obligatoire pour tous les enseignants et les personnels. Pour les 

élèves de l’élémentaire, leur usage n’est pas obligatoire. 

 

- Un nettoyage et une désinfection quotidienne des sols et des mobiliers sera effectuée. 

Pendant le temps de présence des enfants, les surfaces de contacts (poignées de porte, 

interrupteurs, tables …) seront désinfectées régulièrement. Une attention particulière 

sera portée sur les sanitaires (toilettes, robinets …). Pour information, le plan de 

nettoyage des locaux mis en place par le SIRS est affiché à l’entrée de l’école. 

 

Organisation 
• Dates de rentrée des élèves selon les niveaux : 

La journée du lundi 11 mai est une journée de pré rentrée dédiée aux enseignants. 

CP CE1 CE2 CM1 et CM2 

Mardi 12 mai  Jeudi 14 mai Vendredi 15 mai Lundi 18 mai 

L’accueil des enfants des personnels prioritaires (soignants, force de sécurité, pompiers, 

enseignants, …) est maintenu tel qu’il est organisé aujourd’hui et élargi aux enfants des 

enseignants. 

Les élèves sont accueillis par groupes de 15 enfants maximum en élémentaire.  

• Accueil des enfants – 8h50 à 9h00 

- Les élèves de CE2-CM1 et CM2 rejoignent directement leur salle de classe en suivant le 

sens de circulation indiqué et se lavent les mains au lavabo de leur salle de classe ou de la 

classe voisine avant de s’installer à leur table. 

- Les élèves de CP et de CE1 passent d’abord par les sanitaires pour se laver les mains 

avant de rejoindre leur salle de classe. 

- Un marquage au sol à l’entrée de l’école et dans le hall permet de guider les élèves dans 

leurs déplacements. 

• Temps d’enseignement – Matin et après-midi 

En élémentaire : Matériel individuel qui ne pourra pas être échangé, partagé, prêté. 

Le travail en classe sera de même nature que le travail à distance. Il se fera 

individuellement. Les corrections seront collectives pour éviter de manipuler les cahiers. 

Les contenus proposés viseront à consolider et poursuivre les apprentissages menés 

avant et pendant le confinement. 

- Les élèves sont accueillis par groupes de 15 enfants maximum en élémentaire.  

- Les salles de classe sont aménagées de façon à respecter la distanciation physique. 

- Les impératifs sanitaires ont une incidence sur la capacité d’accueil de l’école. De ce fait, 

les élèves non prioritaires ne sont accueillis qu’à temps partiel. Un fonctionnement 

alterné est mis en place entre jours de classe et jours de travail à la maison selon le 

rythme suivant : accueil en classe soit les lundis et jeudis, soit les mardis et vendredis.  

- Les récréations seront échelonnées (CP-CE1 puis CE2-CM1-CM2); les jeux de contact ou 



impliquant des échanges d’objets (type ballon) ne sont pas autorisés. 

- Les horaires de sortie et d’entrée en classe sont décalés afin de limiter le nombre 

d’enfants dans la cour et de faciliter la circulation des enfants. En conséquence : 

* Les CP et CE1 termineront la classe à 12h00 et reprendront à 13h30. 

* Les CE2-CM1 et CM2 termineront la classe à 12h30 et reprendront à 14h00. 

- Les élèves sont autorisés à apporter une gourde afin de pouvoir boire sans se déplacer 

si nécessaire. 

• Temps du midi 

Afin de faciliter le respect des règles sanitaires et d’éviter les entrées et sorties de 

l’établissement le midi, les enfants présents à l’école devront obligatoirement prendre 

leur repas à la cantine. 

Le personnel périscolaire prend en charge les enfants par petits groupes et assure la 

surveillance à la pause méridienne de chaque groupe dans le respect des gestes 

barrières. 

• Sortie des élèves à 16h30 

Afin de faciliter la sortie des élèves, les élèves de CE1 et CM2 sortiront à l’arrière de 

l’école, par le grand portail situé du côté de l’école maternelle. Les élèves de CP, CE2 et 

CM1 sortiront par la porte d’entrée habituelle. 

Si des symtômes apparaissent 
• Chez un élève 

Il sera immédiatement isolé dans une salle dédiée et il portera un masque. Vous serez 

immédiatement prévenu et vous devrez venir le chercher pour qu’il soit pris en charge 

par un médecin. 

Vous devrez informer l’école des résultats de cette prise en charge. 

Tout enfant porteur de symptômes (toux, fièvre, éternuement, essoufflement, mal de 

gorge, fatigue, troubles digestifs …) ne pourra pas être accueilli à l’école. 

• Chez un adulte 

Il retournera à son domicile pour une prise en charge médicale. 

Les services de l’éducation nationale seront informés des suites de cette prise en charge. 

 


